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SUPPRESSION ILLEGALE d’ANCIENNETE de CADRE
par DGP et DGM :

Le CONSEIL d’ETAT donne raison à SYPOL! 

Il est manifeste que le core-business (pour employer une expression à la mode) de certains dirigeants parmi les plus éminents des directions générales DGP et DGM, et de quelques membres privilégiés qui y ont reçu un statut plus qu’enviable, n’est rien d’autre que la perpétuelle interprétation à la baisse des droits légaux de tout le personnel de la police intégrée ; parfois même jusqu’à la violation manifeste de dispositions pénales, faits que SYPOL dénonce par ailleurs. 

La catégorie la plus visée est celle des anciens membres de la Police Judiciaire : statut anticonstitutionnel, déni des décisions de justice favorables, harcèlement , revue à la baisse ou négation d’avantages statutaires, saisies illégales sur salaires allant jusqu’à la violation de dispositions pénales, … 

Voici quelques mois, DGP et DGM ont fait encore plus fort que d’habitude en osant supprimer 4 ans après la fusion, sans aucune base légale et sans l’avis des 2 ministres de tutelle, un élément statutaire datant de l’ex-PJP, à savoir une voire deux années d’ancienneté . A la Police Judiciaire les années de stage étaient pourtant sans conteste comptabilisées comme ancienneté de cadre selon la législation de l’époque, ce qui avait été admis à la réforme par les membres du personnels compétents de DGM, ainsi que par les ministres de l’Intérieur successifs.

Cette suppression vicieuse d’éléments statutaires était bien sûr assortie de saisies et retenues frauduleuses sur salaires et/ou allocations,…Bref la totale !

Le summum étant que des dizaines de collègues nommés à une échelle barémique supérieure par arrêté ministériel étaient rétrogradés par la seule décision DGP, sans autorisation ou avis préalable des deux ministres de tutelle, Intérieur et Justice ! 

Nous n’avons pas ménagé nos efforts en tous sens, c’est peu de le dire, contre cette décision inique manifeste.

Le service juridique de la Direction Générale de la Police Judiciaire Fédérale DGJ confirmait pourtant l’avis juridique du SYPOL, et le cabinet de la Ministre de la Justice prenait manifestement position en réclamant au Conseil d’Etat (avec l’accord du cabinet Intérieur, précisons le ), un avis complémentaire de sa section Législation . Premier désaveu de DGP-DGM.

Second désaveu : Le Conseil d’Etat confirme les analyses juridiques du SYPOL.BE !

Dès lors les membres du personnel à qui on refusait une nomination en M4.2, ou injustement rétrogradés de M4.2 en M3.2, voire encore privés de l’échelle M7bis notamment, vont être réintégrés dans leurs droits, l’argent saisi illégalement leur sera restitué. Tous les ex-péjistes récupèrent de droit leur ancienneté de cadre. (ce qui n’a pas toujours un effet barémique).

Il est évident que notre stratégie de combat juridique contre les agressions statutaires de l’autorité est efficace. Sans avis favorable du Conseil d’Etat (ce qui nous aurait étonné) il est clair que dans le cadre de ce dossier nous allions manifestement nous orienter vers la juridiction compétente pour contrer l’agression injustifiée de DGP.

Nous allons maintenant demander à l’autorité, selon des modalités à déterminer, de tirer les conséquences de cette politique de destruction des ressources humaines programmée sciemment par quelques mandataires de la Police Fédérale.

Concomitamment SYPOL et son service juridique mènent plusieurs centaines de procédures collectives ou individuelles devant les juridictions civiles et la Cour d’Arbitrage notamment, pour défendre les droits du policier. 

Nous vous informerons bientôt des modalités de la procédure que SYPOL ET LUI SEUL lancera pour ses affiliés issus de toute la police intégrée, individuellement, dans le cadre du dossier COPERNIC, pour réclamer en justice le bénéfice de cette prime avec effet rétroactif.

Ce travail considérable (en toute modestie) de toute l’équipe du C.A. du SYPOL nous semble beaucoup plus profitable et intéressant que d’essayer à nouveau de provoquer un conflit entre ex-bsr et ex-péjistes pour un motif futile qui n’intéresse personne !

E.LEBON

Secrétaire Général,

Pour le Conseil d’Administration
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